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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

IGENSIA Alternance - BTS - Services - Gestion de la PME - en apprentissage (22130)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

IGENSIA Alternance - BTS 
- Services - Gestion de la 
PME - en apprentissage 
(22130)

Jury par défaut Tous les candidats 20 71 3



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Bac obtenu (toutes filières) Le bac est indispensable pour 
intégrer le BTS. Lors de la 
candidature, nous étudierons les 
bulletins de notes de 1ère et de 
terminale.

Essentiel

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Goût pour les chiffres Sens de 
l'organisation et méthodes

Le BTS Gpme nécessite d'avoir une 
logique arithmétique. Il n'y a pas de 
mathématiques mais vous aurez à 
manipuler les chiffres au travers de la 
comptabilité et de la gestion.

Essentiel

Savoir-être Savoir être Organisation et méthode / sérieux et 
rigueur / sens du relationnel / posture 
professionnelle / appréciation du 
conseil de classe et absences

Essentiel

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Motivation et cohérence du projet Au cours d'un entretien de 
positionnement il vous sera demandé 
d'exposer vos motivations pour la 
formation et pour l'alternance

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Stage et job étudiant Participation à 
la vie civile

stage et job étudiant ou d'été sont à 
valoriser sur votre CV et apportent 
un plus à votre candidature.

Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Oui.

Le poids dans l'examen des candidatures donné aux résultats académiques dans certains EDS :

Est équivalent à celui donné à l'ensemble des autres matières.

Quels sont les EDS pris en compte pour l'examen des candidatures ?

Série Générale

Mathématiques Spécialité (EDS)
Sciences Economiques et Sociales Spécialité (EDS)

Série STHR

Economie et gestion hôtelière (EDS)

Série STMG

Droit et Economie (EDS)
Management (EDS)
Msgn/ Gestion et Finance (EDS)
Msgn/ Mercatique (EDS)
Msgn/ Ressources humaines et communication (EDS)
Msgn/ Systèmes d'information et de Gestion (EDS)



Sciences de la gestion et numérique (EDS)



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Moyenne générale et moyenne des EDS
Appréciations générales - absences injustifées



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

entretien de motivation et étude du dossier scolaire

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Prendre contact le plus tôt possible avec le CFA (dès janvier).
En venant nous présenter votre projet de poursuite d'études en apprentissage, vous bénéficiez d'un accompagnement dans votre 
réflexion.Nous vous aidons à bien définir votre projet, à vous projeter dans le monde de l'entreprise : quelles missions en 
entreprise / quel type d'entreprise...
Si votre projet est cohérent avec le programme de formation, nous vous mettons en relation avec nos entreprises partenaires 
(journée job dating - envoi de votre CV aux entreprises qui recrutent - ...)
Pour information : Les premières offres d'emploi de nos entreprises partenaires sont accessibles dès le mois d'avril.

Signature :
Karine VILLENEUVE,
Chef d'établissement de l'établissement IGENSIA 
Alternance


